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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition en 
matière d’impôt sur le revenu et en vue de promouvoir la coopération économique entre 
les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus dans chaque État 
contractant, conformément à la législation de chaque État contractant, quelle que soit la 
manière dont ils sont perçus. 

2. Les impôts actuels auxquels s'applique le présent Accord sont notamment :  

a) En Fédération de Russie : 

i) L'impôt sur les bénéfices des organisations; 

ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques; 

(ci-après dénommés « impôt russe »); 

b) Aux États-Unis du Mexique :  

i) L'impôt sur le revenu;  

(ci-après dénommé « impôt mexicain »); 

3. Le présent Accord s'applique aussi aux impôts sur le revenu de nature identique 
ou en grande partie similaires qui seraient établis après la date de la signature du présent 
Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités 
compétentes des États contractants se communiqueront les modifications importantes ap-
portées à leurs législations fiscales respectives.  
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une interprétation 
différente : 

a) L’expression « un État contractant » et l’expression « l'autre État contractant » dé-
signent, selon le contexte, la Russie ou le Mexique; 

b) L’expression « Fédération de Russie (Russie) » s’entend du territoire de la Fédé-
ration de Russie, ainsi que de sa zone économique exclusive et de son plateau continen-
tal, sur lesquels la Fédération de Russie exerce ses droits souverains et sa juridiction, tels 
qu'ils sont définis par sa législation ressortant de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982; 

c) Le terme « Mexique » s’entend du territoire des États-Unis du Mexique selon les 
termes exprimés dans sa Constitution politique, y compris de sa zone économique exclu-
sive et de son plateau continental sur lesquels les États-Unis du Mexique exercent leurs 
droits souverains et leur juridiction, tels qu'ils sont définis par leur législation ressortant 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982; 

d) Le terme « personne » s'entend des personnes physiques, des sociétés et de toutes 
autres associations de personnes; 

e) Le terme « société » s'entend de toute personne morale et de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins de la fiscalité; 

f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise dont les activités sont exercées 
par un résident d'un État contractant et d'une entreprise dont les activités sont exercées 
par un résident de l'autre État contractant; 

g) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué sur un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise qui est un résident d'un État contractant, 
sauf si le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État 
contractant; 

h) L'expression « autorité compétente » désigne : 

(i) En Russie, le Ministre des finances de la Fédération de Russie ou son représentant 
dûment autorisé; 

(ii) Au Mexique, le Ministre des finances et du crédit public; 

i) Le terme « ressortissant » s'entend de : 

(i) En Russie, 

- Toute personne physique qui possède la nationalité de Russie; 

- Toute personne morale, groupe de personnes, association et autre entité dont le sta-
tut découle de la législation en vigueur en Russie. 

(ii) Au Mexique, 

- Toute personne physique qui possède la nationalité mexicaine; 

- Toute personne morale, groupe de personnes, association et autre entité dont le sta-
tut découle de la législation en vigueur au Mexique. 
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2. Pour l'application du présent Accord par un État contractant, à moins que le 
contexte n’appelle une interprétation différente, toute expression qui n'y est pas définie a 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État. En cas de divergence entre la dé-
finition de toute expression donnée par la législation relative aux impôts auxquels s'ap-
plique l’Accord et la définition donnée au terme d’autres branches du droit dudit État, la 
première définition prévaut.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et inclut également cet État et 
toute autre subdivision politique ou autorité locale. Toutefois, cette expression ne s'appli-
que pas à une personne assujettie à l'impôt dans cet État pour ce qui concerne un revenu 
trouvant sa source dans cet État ou qui résulte d'une fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État contractant où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon 
habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle ni dans l'un, ni dans l'autre, elle est considérée comme un rési-
dent de l'État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle n'est ressortissan-
te d'aucun d'entre eux, les autorités compétentes des États tranchent la question d'un 
commun accord. 

3. Si une personne, autre qu'une personne physique, est un résident des deux États 
contractants au regard des dispositions du paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États contractants s'efforcent de trancher la question d'un commun accord et de détermi-
ner les modalités d'application de l’Accord à cette personne. En l'absence d'un tel accord, 
cette personne sera considérée comme sortant du cadre du présent Accord, excepté pour 
l'article « Échange d'informations ». 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d'affaires, par l'intermédiaire de laquelle une entreprise d’un État exerce 
tout ou partie de son activité dans un État contractant. 
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2. Par « établissement stable », on entend notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier;  

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 
de ressources naturelles; 

g) Un chantier de construction, un projet de construction, de montage ou d'installa-
tion ou des activités de surveillance en rapport avec celui-ci, mais à condition seulement 
que ce chantier, ce projet ou ces activités s'étendent sur une période de plus de six mois. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les activités suivantes 
ne constituent pas un établissement stable : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage ou d'exposition de produits ou 
marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de stockage ou d'exposition;  

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des marchandi-
ses ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de publicité, de fournitu-
re d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités analogues de caractère pré-
paratoire ou auxiliaire, pour l’entreprise. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne — autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 — agit 
dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de l’autre État contractant et 
dispose dans cet État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement, l'habilitant 
à conclure des contrats au nom de ladite entreprise, cette dernière est réputée posséder un 
établissement stable dans le premier État contractant pour toutes les activités que ladite 
personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette personne se limitent à 
celles qui sont énumérées au paragraphe 3 et qui, exercées dans une installation fixe d'af-
faires, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement stable au sens dudit para-
graphe. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d'assu-
rance d'un État contractant sera réputée, sauf à des fins de réassurance, avoir un établis-
sement stable dans l'autre État contractant si elle encaisse les primes sur le territoire de 
cet autre État ou assure des risques qui y sont situés par l'entremise d'une personne autre 
qu'un intermédiaire jouissant d'un statut indépendant auquel le paragraphe 6 s'applique. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable 
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre État 
contractant par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre 
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intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité et que dans leurs relations commerciales ou financières avec 
l'entreprise, les conditions fixées ne soient pas imposées et ne diffèrent pas de celles gé-
néralement acceptées pour des intermédiaires indépendants. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non), ne suffit 
pas, en soi, pour faire de l'une quelconque de ces entreprises un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus de l'agriculture ou de la sylviculture) situés dans l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. L'expression « biens immobiliers » com-
prend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit concernant la propriété 
foncière, les droits connus sous le nom d'usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gi-
sements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables : 

a) À cet établissement stable; 

b) Aux ventes, dans cet autre État, de marchandises de nature identique ou analogue 
aux marchandises vendues par l'intermédiaire de cet établissement stable. 

Toutefois, les bénéfices provenant de ventes décrites à l’alinéa b) ne sont pas impo-
sables dans l'autre État contractant lorsque l'entreprise démontre que de telles ventes ont 
été effectuées pour des raisons autres que l'obtention d'un avantage du présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
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blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses engagées pour les fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d'administration, soit dans l'État où est si-
tué cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, une telle déduction n'est pas autori-
sée au titre de montants, le cas échéant, versés (autrement qu'en remboursement de dé-
penses effectives) par l'établissement stable au siège de l'entreprise ou à l'un quelconque 
de ses autres bureaux, sous forme de redevances, frais ou autres paiements similaires en 
contrepartie de l'utilisation de brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commission, 
au titre de services spécifiques effectués ou la gestion, ou, sauf dans le cas d'une entrepri-
se bancaire, sous forme d'intérêts sur les sommes d'argent prêtées à l'établissement stable. 

4. S'il est d'usage, dans l'un des États contractants, de déterminer les bénéfices impu-
tables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'en-
treprise entre ses diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 
n'empêche cet État contractant de déterminer ainsi les bénéfices imposables; la méthode 
de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

7. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il existe des motifs 
valables et suffisants de procéder autrement. 

Article 8. Revenus du transport international 

1. Les bénéfices recueillis par un résident d'un État contractant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs et de la location, de l'utilisation ou des sures-
taries de conteneurs et d’équipement connexe accessoires à l’exploitation en trafic inter-
national de navires ou d’aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l'entreprise bénéficiaire est un résident. 

2. Les bénéfices auquel il est fait référence au paragraphe 1 n'incluent pas les bénéfi-
ces provenant de la fourniture d'un logement ou d'un moyen de transport autre que pro-
venant de l'exploitation en trafic international de navires ou d'aéronefs. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices découlant de l’exploitation en trafic in-
ternational de navires ou d’aéronefs par un résident d’un État contractant comprennent 
les bénéfices provenant de la location sur une base intégrale (temps ou voyage) de navi-
res ou d’aéronefs. Ils comprennent également les bénéfices provenant de la location co-



Volume 2552, I-45548 

 457

que nue de navires ou d’aéronefs s’ils sont exploités en trafic international par le preneur, 
pour autant que le bénéficiaire effectif desdits bénéfices soit un résident d’un État 
contractant engagé dans l’exploitation, en trafic international, de navires et d’aéronefs.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-
rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au 
contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant et que,  

Dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient pu 
être réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État — 
et impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont, selon 
l'État cité en premier lieu, les bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise de cet 
État cité en premier lieu, si les conditions convenues entre des entreprises indépendantes 
avaient été celles convenues entre les deux entreprises, l'autre État procède, conformé-
ment au paragraphe 2 de l'article 24, à une régularisation appropriée du montant de l'im-
pôt qui a été perçu sur ces bénéfices s'il est d'accord avec la régularisation faite par l'État 
cité en premier lieu. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres disposi-
tions du présent Accord et les autorités compétentes des États contractants se consultent 
en tant que de besoin. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas en cas de fraude, de négli-
gence grave ou de manquement intentionnel. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d'un État contractant et dont 
est bénéficiaire un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes. Le présent paragraphe ne 
change en rien l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement 
des dividendes. 
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3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions ou d'autres droits, à l'exception des créances, de participer aux bénéfices, 
ainsi que les revenus d'autres parts sociales assujettis à la même imposition que les reve-
nus d'actions par la législation fiscale de l'État contractant dont la société distributrice est 
un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce ou a exercé dans l'autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la partici-
pation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans un cas de ce genre, les 
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont d'appli-
cation. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État contractant ne peut imposer les di-
videndes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un ré-
sident de cet autre État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet État, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consis-
tent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus générés dans cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l'un des États contractants et payés à un résident de l'au-
tre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être également imposés dans l'État contractant de 
provenance et conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit 
les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent 
du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts auxquels il est fait réfé-
rence au paragraphe 1 seront imposables uniquement dans l'État contractant dans lequel 
le bénéficiaire effectif est un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou la 
Banque centrale de l’État contractant; 

b) Les intérêts sont payés par l'une des entités mentionnées à l'alinéa a); 

c) Les intérêts sont produits en Fédération de Russie et payés dans le cadre d'un prêt 
consenti, garanti ou assuré pour une période qui n'est pas inférieure à trois ans ou d'un 
crédit octroyé, garanti ou assuré pour une période identique par Banco de Mexico; Banco 
Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., Nacional Financiera, S.N.C. ou Banco Nacional 
de Obras y Servicios Publicos, S.N.C. ou si les intérêts proviennent d’une autre institu-
tion convenue en tant que de besoin entre les autorités compétentes des États contrac-
tants; ou 
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d) Les intérêts sont produits au Mexique et payés dans le cadre d'un prêt consenti, 
garanti ou assuré pour une période qui n'est pas inférieure à trois ans ou d'un crédit oc-
troyé, garanti ou assuré pour une période identique par la société par actions « la Banque 
pour le commerce extérieur (Vneshtorgbank) » ou la « Banque pour les affaires écono-
miques extérieures (Vnesheconombank) » ou si les intérêts proviennent d’une autre insti-
tution convenue en tant que de besoin entre les autorités compétentes des États contrac-
tants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s'entend des revenus de 
créances de toute nature et notamment des revenus des fonds publics et des bons ou obli-
gations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout 
autre revenu traité comme un revenu de l'argent prêté par la législation fiscale de l'État 
contractant dans lequel les revenus sont générés.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce ou a exercé, dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d'une base fixe qui y est située et si la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe. Dans un cas de ce genre, les 
dispositions de l'article 7 ou de l’article 14 du présent Accord sont d'application. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, si le débiteur des intérêts, résident ou non 
d'un État contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe 
qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l'État où se trouve l'établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsque des relations spéciales existent entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
des intérêts ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes et que le montant 
des intérêts excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du pré-
sent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire 
des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte 
dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si les autorités compétentes 
conviennent que la créance pour laquelle les intérêts sont payés a été créée ou conférée 
en ayant principalement comme but d'exploiter les avantages offerts par le présent article. 
En pareil cas, les dispositions du droit interne de l'État contractant dans lequel les intérêts 
prennent naissance sera d'application.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de l'au-
tre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État dont elles proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les redevances en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de ces re-
devances.  
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3. Le terme « redevances » tel qu'employé dans le présent article désigne les paie-
ments de toute nature perçus en contrepartie de l'usage ou la concession de l'usage d'un 
droit d'auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films ci-
nématographiques, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin 
ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule secrète ou d'un processus secret, ainsi que pour 
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifi-
que, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine in-
dustriel, commercial ou scientifique, et comprend des paiements de toute nature relatifs à 
des films cinématographiques et des œuvres enregistrées sur films, bandes magnétosco-
piques ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision ainsi que des paiements 
de toute nature relatifs à la réception ou la concession de la réception d’images visuelles 
ou de sons, ou des deux, transmis au public par satellite ou par câble, fibre optique ou 
une technologie similaire ou à leur usage dans le cadre de la télédiffusion ou de la radio-
diffusion. Le terme « redevances » désigne également les gains provenant de l’aliénation 
de tels droits ou biens qui dépendent de la productivité ou de l’usage de ces droits ou 
biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce ou a exercé, dans l'autre 
État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances s'y rattache effectivement. Dans un cas de ce genre, les dispositions 
de l'article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont d'application. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe et que ces redevances sont prises en charge par cet établissement 
stable ou cette base fixe, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État dans le-
quel l'établissement stable ou la base fixe est situé(e). 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations pour lesquels elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si les autorités compétentes 
conviennent que les droits pour lesquels les redevances sont payées ont été créés ou 
conférés en ayant principalement comme but d'exploiter les avantages offerts par le pré-
sent article. En pareil cas, les dispositions du droit interne de l'État contractant dans le-
quel les redevances prennent naissance sera d'application.  
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Article 13. Plus-values financières 

1. Les plus-values qu'un résident d'un État contractant retire de l'aliénation des biens 
immobiliers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Outre les plus-values imposables conformément aux dispositions du paragraphe 
précédent du présent article, les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de valeurs, de participation ou d’autres droits dans le capital d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État 
contractant.  

3. Les plus-values provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie des ac-
tifs d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État 
contractant ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris les plus-values provenant de l'aliénation de cet établissement sta-
ble ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les plus-values réalisées par un résident d'un État contractant et provenant de 
l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers 
affectés à l'exploitation de ceux-ci ne sont imposables que dans l’État contractant dont le 
cédant est un résident. 

5. Les plus-values provenant de l'aliénation d'un bien ou de biens autres que ceux vi-
sés à l'article 12 ou aux paragraphes précédents du présent article ne sont imposables que 
dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions Indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou 
d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État. Toute-
fois, ces revenus sont aussi imposables dans l'autre État contractant si : 

a) Le résident, personne physique, séjourne dans l'autre État pendant une période ou 
des périodes excédant au total 120 jours durant toute période de douze mois commençant 
ou se terminant durant l'année fiscale considérée; ou 

b) Le résident dispose de façon habituelle, dans l'autre État contractant, d'une base 
fixe pour l'exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où les revenus sont 
imputables aux services exercés dans cet autre État. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 15. Revenus provenant d'un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les appointements, sa-
laires et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre 
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d'un emploi salarié, ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit 
exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans l'État cité en premier lieu si : 

a) Le bénéficiaire est présent dans l'autre État pendant une période ou plusieurs pé-
riodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois, et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour son compte, qui n'est 
pas un résident de l'autre État, et 

c) Les charges salariales ne sont pas supportées par un établissement stable ou une 
base fixe que l'employeur possède dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les appointements et autres 
rémunérations reçus au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef 
exploité en trafic international par un résident d'un État contractant sont imposables uni-
quement dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes d'administrateurs 

Les tantièmes d'administrateurs et les autres paiements perçus par un résident d'un 
État contractant, en tant que membre du conseil d’administration ou d’un comité similai-
re d’une société qui est un résident de l'autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. Les re-
venus auxquels il est fait référence dans le présent paragraphe comprennent les revenus 
provenant d'activités exercées personnellement dans l'autre État contractant par ce rési-
dent et liées à sa réputation d'artiste ou de sportif. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispo-
sitions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste du spec-
tacle ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant d’autres dispositions du présent Accord, les revenus qu'un résident 
d'un État contractant tire de l’exercice de professions indépendantes, de l'exploitation di-
recte, de la location ainsi que de toute autre forme d'exploitation des biens en relation 
avec les activités personnelles exercées par un artiste du spectacle ou un sportif en cette 
qualité sont considérés comme revenus tirés par l'artiste du spectacle ou le sportif, à 
moins que l'artiste du spectacle ou le sportif ne puisse prouver que ni lui-même ni une 
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personne liée avec lui ne participe directement ou indirectement aux revenus de ce rési-
dent d'une manière quelconque, y compris les recettes de rémunérations différées, gratifi-
cations, honoraires, dividendes ou autres distributions. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés d'activités 
mentionnées au paragraphe 1 exercées en vertu d'un accord culturel ou d'un arrangement 
entre les États contractants sont exempts d'impôts dans l'État contractant où les activités 
sont exercées, lorsque le séjour dans cet État est financé entièrement ou pour une large 
part au moyen de fonds d'un État ou des deux États contractants, d'une collectivité locale 
ou d'une institution publique. 

Article 18. Pensions 

Les pensions et autres rémunérations similaires qui sont payées dans un État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités loca-
les à une personne physique au titre de services rendus audit État ou à cette collectivité 
ou administration, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables 
dans l'autre État contractant que dans la mesure seulement où les services sont rendus 
dans cet État et pour autant que la personne physique soit un résident de cet État qui : 

(i) Possède la nationalité de cet État, ou 

(ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de fournir les prestations. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivité locale de cet État contractant, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services rendus à 
cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas et les dis-
positions des articles 15 et 16 s'appliquent aux rémunérations payées par un État contrac-
tant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales au titre de services ren-
dus dans le cadre d'activités industrielles ou commerciales exercées dans l’autre État 
contractant. 

Article 20. Étudiants et apprentis 

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti, qui est ou était immédiatement avant son 
séjour dans un État contractant un résident de l'autre État, et qui séjourne dans l'État men-
tionné en premier uniquement pour y continuer ses études ou parfaire sa formation, reçoit 
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pour son entretien ou ses activités de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à 
condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments de revenu perçus par 
un résident d'un État contractant qui ne sont pas expressément mentionnés dans les arti-
cles précédents ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus qui proviennent de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l'article 6, lors-
que le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe 
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement 
à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans un cas de ce genre, les dispositions 
de l'article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont d'application. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu recueil-
lis par un résident d'un État contractant qui ne sont pas expressément mentionnés dans les 
articles précédents et générés dans l'autre État contractant sont également imposables 
dans cet autre État contractant. 

Article 22. Méthode d’élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 

1. En Russie : 

Lorsqu'un résident de la Russie recueille un revenu qui, conformément aux disposi-
tions du présent Accord, est imposable au Mexique, l’impôt mexicain exigible au titre du 
revenu peut être déduit de l’impôt russe qui est payé au titre de ce revenu. Cette déduc-
tion ne peut toutefois excéder le montant de l'impôt sur ce revenu, calculé conformément 
aux lois et réglementations russes. 

Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, et conformément aux dis-
positions et sous réserve des limitations de la législation de l’État contractant, et de ses 
amendements ultérieurs sans que les principes généraux n'en soient pour autant changés, 
le montant de l’impôt payé au Mexique sur les dividendes reçus par une société résidente 
de Russie de la part d’une société résidente du Mexique comprend le montant de l’impôt 
mexicain payé au titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés à hauteur de 
la participation par la société russe dans la société mexicaine qui a payé les dividendes.  

2. Au Mexique : 

Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
mexicaine et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n'en soient 
pour autant changés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l'impôt mexicain 
l'impôt russe payé sur les revenus recueillis en Russie à concurrence d'un montant ne dé-
passant pas l'impôt dû au Mexique sur ces revenus, et 
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Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, et conformément aux dis-
positions et sous réserve des limitations de la législation de l’État contractant, et de ses 
amendements ultérieurs sans que les principes généraux n'en soient pour autant changés, 
le montant de l’impôt payé en Russie sur les dividendes reçus par une société résidente 
du Mexique de la part d’une société résidente de Russie comprend le montant de l’impôt 
russe payé au titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés à hauteur de la 
participation par la société mexicaine dans la société russe qui a payé les dividendes. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont assujettis dans l'autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus onéreuse que cel-
les auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État, qui se 
trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. Les dispositions du 
présent paragraphe ne doivent pas être interprétées comme faisant obligation à un État 
contractant de consentir aux résidents de l’autre État des avantages fiscaux octroyés par 
accords spéciaux aux ressortissants d’un État tiers. La présente disposition s'applique 
aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier, aux personnes qui ne sont pas des 
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L'impôt prélevé sur l'établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant ne sera pas moins favorable dans cet autre État que celui levé 
sur les entreprises de cet autre État exerçant les mêmes activités.  

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder à des personnes physiques non résidentes dudit État le droit à 
des déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt qu'il accorde à ses propres 
résidents. 

4. Là où les dispositions de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11, ou du paragra-
phe 6 de l'article 12 sont d'application, les intérêts, redevances et autres dépenses payés 
par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont ad-
mis en déduction, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident de l'État cité en pre-
mier.  

5. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans l'État cité en premier à aucune imposition ou 
obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent 
être assujetties les autres entreprises similaires de l'État cité en premier. 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
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prévus par les lois internes de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de 
l'État contractant dont elle est résidente. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme au présent Accord. Dans un cas de ce genre, l'accord 
passé sera appliqué dans les huit ans, ou pour une période plus longue, qui suivent la date 
d'exigibilité ou de la date d'introduction de la demande de remboursement faite dans l'au-
tre État. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre d'un 
commun accord les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l'interprétation ou l'application de l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.  

5. Nonobstant tout traité de commerce international ou d'investissement auxquels les 
États contractants sont ou deviennent parties, tout litige à propos d'une mesure prise par 
un État contractant impliquant un impôt visé à l'article 2 ou, en cas de non-
discrimination, toute mesure d'imposition prise par un État contractant y compris un litige 
si le présent Accord est applicable, n'est tranché qu'aux termes de l’Accord à moins que 
les autorités compétentes des États contractants n'en conviennent autrement. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts couverts par le présent Accord, dans la 
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à l’Accord. L'échange de rensei-
gnements s’applique aux impôts de toute nature et dénomination et n'est pas restreint par 
l'article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant seront traités de 
façon confidentielle de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités 
(y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le 
recouvrement des impôts visés par le présent article, par les procédures ou poursuites 
concernant lesdits impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Lesdi-
tes personnes ou autorités n'utiliseront lesdits renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent 
les divulguer au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre 
État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l'ordre public. 

3. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au 
présent article, l'autre État contractant devrait obtenir les renseignements se rapportant à 
la demande de la même manière et dans la même mesure que si l'impôt du premier État 
était l'impôt de cet autre État et était imposé par cet autre État. Si l'autorité compétente 
d'un État contractant le demande expressément, l'autorité compétente de l'autre État 
contractant fournit les renseignements prévus par le présent article sous forme de déposi-
tions de témoignages et de copies légalisées des documents originaux complets (y com-
pris les livres, les papiers, les affirmations, les procès-verbaux, les comptes et les écrits), 
dans la même mesure où ces dépositions et documents peuvent être obtenus en vertu de 
la législation et la pratique administrative de cet autre État en ce qui concerne ses propres 
impôts. 

4. Il est entendu que, conformément aux dispositions du présent article, l’autorité 
compétente d’un État contractant s’engage à transmettre spontanément à l’autorité com-
pétente de l’autre État les renseignements portés à son attention, susceptibles d’avoir une 
grande influence sur la réalisation des objectifs mentionnés au paragraphe 1. Les autori-
tés compétentes détermineront les renseignements à échanger conformément au présent 
paragraphe et adopteront les mesures et procédures nécessaires pour garantir leur trans-
fert à l’autorité compétente de l’autre État. 

Article 26. Aide apportée au recouvrement de l’impôt 

1. Les États contractants s'engagent à se prêter aide et assistance dans le recouvre-
ment des impôts de l’autre État, dans la mesure nécessaire pour que les exemptions et ré-
ductions d’impôt octroyées par le présent Accord ne profitent pas à des personnes n’y 
ayant pas droit. 

2. Les dispositions du présent article n’imposent nullement à l'État requis par la de-
mande l’obligation d'appliquer des moyens d'exécution qui ne sont pas autorisés par les 
dispositions légales ou réglementaires de l'un ou de l'autre des États contractants ou de 
prendre des mesures qui seraient contraires à l'ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers. 

Article 28. Divers 

1. Aucune disposition du présent Accord, à l’exception de l’article « Échange de 
renseignements », ne s’applique à : 

a) Un élément de revenu exonéré d’impôt dans un État contractant dont le bénéficiai-
re effectif dudit revenu est un résident ou à un élément de revenu auquel ledit résident est 



Volume 2552, I-45548 

 468

assujetti dans cet État à un taux plus faible que le taux applicable au même élément de 
revenu perçu par d’autres résidents dudit État qui ne bénéficient pas de cette exonération 
ou de ce taux; ou 

b) Un élément de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État 
contractant qui bénéficie d'une déduction, d’un abattement ou de tout autre avantage ap-
pliqué directement ou indirectement sur ledit élément de revenu, autre qu’un crédit pour 
impôt étranger payé, et qui n’est pas offert aux autres résidents de cet État. 

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se consulter pour déter-
miner les modalités d’application du présent article. 

Article 29. Entrée en vigueur 

Les États contractants s'informeront mutuellement par écrit et en faisant appel à la 
voie diplomatique de ce que les formalités requises par leur législation respective pour 
l'entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. Le présent Accord entrera en 
vigueur à la date de réception de la dernière notification et ses dispositions prendront ef-
fet le premier janvier de l'année civile qui suit la date auquel l’Accord est entré en vi-
gueur. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, l'un des États 
contractants peut notifier son intention d'y mettre fin par écrit en faisant appel à la voie 
diplomatique, à tout moment après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cessera d’avoir effet sur les revenus 
générés le premier janvier ou après le premier janvier de l’année civile qui suit la date à 
laquelle la notification a été signifiée. 

SIGNÉ à Mexico le sept juin de l'année deux mille quatre, en deux exemplaires ori-
ginaux rédigés en langues espagnole, russe et anglaise, les trois textes faisant également 
foi. En cas de divergence quant à l'interprétation du présent Accord, la version anglaise 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposi-
tion en matière d'impôts sur le revenu, conclue ce jour entre le Gouvernement des États-
Unis du Mexique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, les soussignés sont 
convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’article 4, 

Il est entendu qu’une société de personnes ou une fiducie (autre qu’une fiducie dont 
les revenus sont exonérés d’impôt en vertu de la législation fiscale d’un État contractant) 
ne sera considérée comme un résident d’un État contractant que dans la mesure où le re-
venu tiré de cette société ou fiducie est imposable dans cet État comme un revenu d’un 
résident recueilli soit par un associé ou un bénéficiaire, ou, si ce revenu est exonéré 
d’impôt dans cet État, s’il est exonéré uniquement parce qu’il est imposable dans l’autre 
État.  

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7, 

Il est entendu que les dépenses admises en déduction comprennent une part raison-
nable des dépenses de recherche et développement, les intérêts et autres dépenses expo-
sées au cours de l’année d’imposition aux fins de toute l’entreprise (ou de la partie de 
l’entreprise qui comporte l’établissement stable), quel que soit l’endroit où elles sont ex-
posées, mais seulement dans la mesure où lesdites dépenses n’ont pas été déduites par 
cette entreprise et n’apparaissent pas dans d’autres déductions accordées à 
l’établissement stable, telles que la déduction pour le coût des marchandises vendues ou 
de la valeur des achats. 

3. En ce qui concerne l’article 10 et l’article 11, 

Si la législation d’un État contractant exige qu’un paiement soit considéré totalement 
ou partiellement comme un dividende, ou limite la déductibilité de ce paiement en raison 
de dispositions relatives à la capitalisation restreinte ou parce que le titre de créance qui 
s’y rapporte inclut une participation, l’État contractant peut traiter ce paiement confor-
mément à ladite législation. 

4. En ce qui concerne l’article 11, 

Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux intérêts payés dans le cadre 
de prêts adossés. Dans ce cas, les intérêts seront imposés conformément à la législation 
nationale de l’État dans lequel les intérêts ont été produits. 

Aux fins des dispositions de la seconde partie du paragraphe 6 de l’article 11, si le 
prêt a été contracté par le siège social de l’entreprise et que le montant en question affec-
te plusieurs établissements stables ou bases fixes situés dans différents pays, les intérêts 
seront considérés comme produits dans l’État contractant dans lequel se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe, mais seulement pour la partie du paiement des inté-
rêts supportée par ledit établissement stable ou ladite base fixe.  

5. En ce qui concerne l’article 12, 

a) Aux fins des dispositions du paragraphe 3 de l’article 12, il est entendu que les 
paiements liés à des logiciels entrent dans le champ de cet article lorsqu'une partie seule-
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ment des droits sur le logiciel sont transférés, que les paiements correspondent au droit 
d’utilisation de logiciels en vue d’une exploitation commerciale ou qu’ils soient effectués 
pour l’usage professionnel des logiciels par l’acquéreur;  

b) Aux fins des dispositions de la seconde partie du paragraphe 5 de l’article 12, 
lorsque l’obligation de payer les redevances incombe au siège de l’entreprise et que le 
droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à plusieurs établis-
sements stables ou bases fixes situés dans différents pays, les redevances seront considé-
rées comme provenant de l’État contractant dans lequel se trouve l’établissement stable 
ou la base fixe. 

6. En ce qui concerne l’article 14, 

a) II est entendu qu’une base fixe sera traitée, à des fins fiscales, conformément aux 
principes applicables à un établissement stable; 

b) Aux fins du paragraphe 1, il est entendu que l'article 14 s'applique également aux 
revenus tirés par une société qui est un résident d'un État contractant en rapport avec la 
fourniture de services personnels par l'intermédiaire d'une base fixe dans l'autre État 
contractant conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1. 

7. En ce qui concerne l’article 30, 

Si l’autorité compétente de l’un des États contractants considère que la législation de 
l’autre État contractant est ou peut être appliquée de manière à éliminer ou à fortement 
limiter un avantage prévu par l’Accord, ledit État en informera l’autre dans les plus brefs 
délais et peut demander des consultations en vue de rétablir l’équilibre des avantages ac-
cordés dans le cadre du présent Accord. Dans ce cas, l’autre État commencera lesdites 
consultations dans les six mois suivant la date de la demande.  

Si les États contractants ne sont pas en mesure de s’accorder sur les modifications à 
apporter à l’Accord pour rétablir l’équilibre des avantages, l’État lésé peut y mettre fin 
conformément aux procédures du paragraphe 1, nonobstant la période de cinq ans men-
tionnée dans ledit paragraphe. 

8. Il est entendu que les États contractants s’efforceront d’appliquer les dispositions 
du présent Accord conformément aux Commentaires sur les articles du Modèle de 
Convention fiscale concernant le revenu et la fortune rédigés occasionnellement par le 
Comité des affaires fiscales de l’OCDE, dans la mesure où les dispositions contenues 
dans le présent Accord correspondent à celles prévues par le Modèle. 

SIGNÉ à Mexico le sept juin de l'année deux mille quatre, en deux exemplaires ori-
ginaux rédigés en langues espagnole, russe et anglaise, les trois textes faisant également 
foi. En cas de divergence quant à l'interprétation du présent Accord, la version anglaise 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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